Inventaire du patrimoine immatériel en Egypte, en Jordanie, au Liban et en Syrie

(Le Caire, Egypte, du 28 au 30 novembre 2010)
Les partenaires du projet MEDLIHER évaluent les premiers résultats et sélectionnent les projets nationaux à mettre en œuvre en 2011

Le projet « Patrimoine Méditerranéen Vivant » (MEDLIHER) vise la sauvegarde du patrimoine immatériel méditerranéen en facilitant la mise en œuvre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 2003 de l’UNESCO dans quatre pays méditerranéens - l’Egypte, la Jordanie, le Liban et la Syrie - et en soutenant la participation des ces états aux mécanismes internationaux de la Convention.

La Convention 2003 est un instrument fondamental pour la sauvegarde du patrimoine immatériel dans la région méditerranéenne : elle inclut, entre autre, les traditions orales, le spectacle vivant, les festivals, l’artisanat, ainsi que toute forme d’expression culturelle et savoir-faire transmis de génération en génération et en renouvellement constant, mais qui risque de disparaître.

MEDLIHER, qui s’adresse aux communautés et institutions gouvernementales des pays partenaires, contribue en outre au renforcement des capacités des institutions gouvernementales. Il est dirigé par l’Unesco, en partenariat avec l’association «Maison des cultures du Monde » et les Ministères compétents en Egypte, Jordanie, Liban et Syrie.

Une réunion d’évaluation comprenant les représentants de haut niveau des partenaires de projet, s’est tenue au Caire du 28 au 30 novembre 2010, dans le but de débattre sur l’état du patrimoine immatériel en Egypte, Jordanie, Liban et Syrie, et de discuter les conclusions des évaluations des programmes, expériences et structures existant dans le domaine de la sauvegarde du patrimoine immatériel conduites au niveau national pendant la première phase du projet.

Cet événement, qui conclue la seconde phase du projet, a servi comme base pour la sélection de projets nationaux et intra-nationaux qui seront développés au courant de 2011.

Les 5 projets sélectionnés sont :

· Egypte : Inventaire du patrimoine immatériel du fleuve Nil.

· Jordanie : mise en place d’un inventaire du patrimoine immatériel au niveau national.

· Liban : mise en place d’un inventaire du patrimoine immatériel, plus spécialement axé sur la tradition orale (Tradition Zajal).

· Syrie : mise en place d’un inventaire du patrimoine immatériel au niveau national, et plus spécialement des arts de scène et du spectacle vivant.

· Projet régional (touts les partenaires y participent) : réalisation d’un film documentaire sur le patrimoine immatériel au niveau régional.

En conclusion, tous les partenaires ont souligné la nécessité d’entreprendre au plus vite le travail de préparation de propositions d’inscription sur la Liste de la Convention.
